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LES MODALITÉS DE TRAVAIL EN PRÉSENTIEL

Calendrier de reprise progressive

La reprise d’activité en présentiel se fera de manière progressive, et conduira dans 
un premier temps, à privilégier, lorsque c’est possible, le recours au télétravail ou 
au travail à distance. 

Une première phase de déconfinement aura lieu du 11 mai au 2 juin 2020.

Au terme de cette période, un point sur la situation sanitaire devra être réalisé.

Trois phases essentielles dans toute action 

Document ré
alisé par le ministère du tra

vail avec le concours de l’Anses, d
u réseau Assurance maladie risques professionnels, d

e l’IN
RS, de l’Anact et des médecins du tra

vail coordonnés par Présanse - 28 avril 2
020.

Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. C
onsultez régulièrement le

 site tra
vail-emploi.gouv.fr p

our leur actualisation.
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1. P
RÉPARER 

 → Identifie
z et hiérarchisez les activités : distinguez les activités 

nécessitant d’être réalisées sans délai et celles pouvant être reportées 

 – prenez contact avec les clients pour id
entifie

r avec eux le caractère 

nécessaire de l’in
tervention et le

s conditio
ns qui garantissent 

la sécurité

 –  reportez les prestations si les conditio
ns de sécurité

 sont 

impossibles à respecter sur site (distanciation sociale, coactivité…) 

ou si les conditio
ns nécessaires à leur ré

alisation ne sont pas réunies 

(absence du personnel qualifié
, vacance des postes de tra

vail, e
tc.)

 → Evaluez les risques découlant de toutes les circonstances possibles 

d’expositio
n à toutes les étapes de l’in

tervention : présentiel au 

bureau, tra
nsport s

ur le
 lieu de l’in

tervention, usage d’un véhicule 

personnel ou professionnel (commun ou dédié), usage de matériels 

et outils partagés, a
ccueil sur site client, intervention sur site et 

restitu
tion…

 → Préparez et organisez les déplacements :

 – établissez les attestations de déplacement dérogatoires pour  

les déplacements professionnels des opérateurs

 – attri
buez dans la mesure du possible un véhicule par opérateur.  

Si le véhicule est m
ulti-u

tilis
ateurs, n

ettoyez les clés et l’i
ntérieur  

du véhicule entre chaque utilis
ateur et demandez d’aérer  

l’habitacle régulièrement

 – évitez le tra
nsport d

e plusieurs personnes dans un même véhicule. 

En cas d’impossibilité
, re

spectez les mesures de protection liées 

au covoiturage (port d
e masques, d

istanciation sociale, aération, 

désinfection…)

 – attri
buez des outils individuels à chaque opérateur (a

ppareils de 

mesures, p
ompes, té

léphone…) et privilégiez les outils numériques 

(ordinateur, ta
blette…) pour ré

duire les tra
nsferts et m

anipulations 

papier

 – prévoyez ce qu’il fa
ut absolument emmener dans le véhicule :

 –  un kit p
ar personne pour chaque prestation en entreprise 

ou sur chantier : r
éserve d’eau et de savon, serviettes à usage 

unique ou gel hydro alcoolique, lin
gettes, sacs-poubelle, produits 

d’entretien ou désinfectant courants pour le
 nettoyage des outils 

et supports si nécessaire…

 – un kit d
e dépannage d’urgence pour éviter le

 passage chez le 

garagiste en cas de panne (bombe anti-c
revaison pour le

s VUL…)

 → Mettez en place une organisation du tra
vail adaptée

 – en lim
itant au maximum les déplacements loin du domicile  

et id
entifia

nt le
s lieux où l’opérateur pourra s’arrêter pour prendre 

une pause afin de se restaurer et aller aux toilettes. D
emandez aux 

opérateurs de préparer et d’emporter le
ur propre repas

 – en lim
itant le

 nombre d’aller/re
tour des opérateurs à l’agence  

pour l’a
pprovisionnement en matériel

 – en lim
itant au maximum les contacts lors des retours en agence  

des opérateurs
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Au rectorat

En fonction de leur situation de santé, les chefs de service et les personnes 
pour qui le présentiel est indispensable à la poursuite de l’activité, reviennent 
au rectorat.

En télétravail 

Les personnels pour lesquels l’activité en télétravail peut se poursuivre.

Les « personnels vulnérables », ou agents vivants au domicile d’une personne 
vulnérable, ou cas contact direct avec une personne atteinte par le virus devront 
continuer d’exercer jusqu’à nouvel ordre au domicile (afin de ne pas prendre 
de risque personnellement ou en faire prendre à leur entourage en exerçant en 
présentiel). 

Tout personnel présentant des symptômes reste à domicile.

3/10

Trois phases essentielles dans toute action 

Document réalisé par le ministère du travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présance - 5 mai 2020.
Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.
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1. PRÉPARER 

Locaux collectifs

 → Organisez les vestiaires pour permettre de respecter la distanciation 
sociale :

 – limitez le nombre de personnes présentes simultanément. Prévoyez 
par exemple une arrivée échelonnée des salariés pour permettre  
à chacun de se changer individuellement

 – prévoyez l’espace suffisant pour respecter la distance d’au moins  
1 m. dans les vestiaires

 –  mettez à disposition un casier individuel à double compartiment 
pour séparer linge de travail et affaires personnelles

 – mettez à disposition des vêtements de travail ou tenues restant  
dans l’entreprise

 – assurez une bonne aération lors de l’habillage/déshabillage

 → Mettez en place une salle de restauration permettant  
la distanciation, un planning avec accès à la salle de pause 
 sur roulement du personnel.

Soin des animaux

Voir aussi fiche métier � cabinet vétérinaire � sur travail-emploi.gouv.fr

 → Effectuez, de préférence, les soins et nettoyages en dehors des heures 
d’ouvertures de l’animalerie

 → Attribuez dans la mesure du possible des outils de travail individuels

 → Portez des vêtements de travail spécifiques lors des soins aux animaux. 
Les vêtements, chaussures et bottes, gants de protection sont jetables 
ou entretenues par l’entreprise

 → Utilisez des gants pour nettoyer les cages, aquariums et surfaces 
vitrées, portez une attention particulière au nettoyage  
de l’extérieur qui a pu être contaminés par le COVID-19.

QUELLES MESURES L’EMPLOYEUR DOIT-IL PRENDRE POUR PROTÉGER  
LA SANTÉ DE SES SALARIÉS FACE AU VIRUS ?

2 / 8

GÉNÉRALISATION DU TÉLÉTRAVAIL ET PRISE  
EN COMPTE DES VULNÉRABILITÉS LIÉS À LA SANTÉ 

Suite au passage au stade 3 de l’épidémie, le télétravail devient  
la norme pour tous les postes qui le permettent. Les salariés dits  
à risques (la liste complète est mise à jour sur le site du ministère  
de la Santé) doivent être placés en télétravail ou en arrêt de travail  
en se connectant sur declare.ameli.fr. 

Document réalisé par le ministère du Travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présance - 2 avril 2020.

Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.

• Salariés en contact avec le public
 Rappel :

• Salariés en contact avec le public
 Rappel :



ACADÉMIE
DE TOULOUSE

REPRISE PROGRESSIVE  
DE L’ACTIVITÉ AU RECTORAT - Mai 2020

LES MODALITÉS DE TRAVAIL EN PRÉSENTIEL

Selon quel rythme et quelle organisation ?

Il est prévu autant que possible la présence de :

  un agent par bureau 

  jusqu’à deux agents par bureau collectif 

sous réserve de respecter les règles de distanciation physique d’au moins 
un mètre (soit environ 4m2 par agent).

    un système de rotation de présence des agents 

au sein de chaque service.
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QUELLES MESURES L’EMPLOYEUR  
DOIT-IL PRENDRE POUR PROTÉGER  
LA SANTÉ DE SES SALARIÉS  
FACE AU VIRUS ?

• Salariés en contact avec le public
 Rappel :

• Salariés en contact avec le public
 Rappel :

Trois phases essentielles dans toute action 
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Document réalisé par les ministères du Travail et celui de l’Agriculture avec le concours de la MSA – 2 avril 2020. 
Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.

1. PRÉPARER 

Organisez la journée de travail, anticipez

 → Communiquez les consignes par téléphone, SMS, e-mail.

 → Supprimez les réunions en présentiel.

 → Adaptez l’organisation du travail et le temps nécessaire aux différentes 
activités en fonction des contraintes exceptionnelles :

 – modifiez les amplitudes horaires,
 – fractionnez les pauses,
 – augmentez le temps dédié au nettoyage,
 – organisez les équipes par roulement pour qu’il y ait moins de 
personnes présentes en même temps sur l’exploitation,

 – les prises de poste en horaires décalés pour limiter les contacts entre 
les personnes...

 → Organisez les pauses :
 – priorisez le retour à domicile pour le déjeuner, le repas pris seul à 
bord de son véhicule, ou le repas seul pris en extérieur (si la météo le 
permet) ;

 – en salle de pause/club house sous réserve d’une organisation stricte 
des mesures barrières :

 › aération trois fois par jour,
 › nettoyage avec détergent des surfaces utilisées après chaque 
convive,

 › nettoyage des machines (micro-ondes, machine à café) après 
chaque utilisation,

 › usage de couverts personnels,
 › flux d’entrée et de sortie distincts,
 › distance de sécurité entre les personnes d’au moins un mètre,
 › limitation du nombre de personnes présentes en fonction de la 
taille de la salle.

 → Organisez l’entretien des tenues de travail au sein de l’entreprise.

Anticipez les risques de la coactivité

 → Organisez le flux des personnes dans les locaux de travail :
 – � marche en avant � : flux de déplacement uniquement de l’entrée 
vers la sortie (éviter de se croiser).

 → Organisez les vestiaires :
 – flux d’entrée et de sortie / un personne à la fois dans le vestiaire /
préconisez les changes dans le véhicule du salarié.

 → Organisez la livraison des aliments et de la paille pour limiter les 
contacts :

 – prise de rendez-vous,
 – gestes barrières durant la livraison : le livreur reste en cabine lors du 
déchargement par une personne du site.

 → Organisez l’intervention du vétérinaire et du maréchal-ferrant en 
fonction de l’urgence des situations.
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  Le nettoyage et la désinfection des locaux
Un protocole de nettoyage et de désinfection des locaux a été mis en place 
au sein du rectorat avec renforcement du nettoyage des bureaux, des poignées 
de portes, aération des différents espaces…

  L’arrivée au rectorat
Tout agent, y compris celui qui accède au bâtiment par le parking, se présente 
à son arrivée à l’entrée principale du rectorat. Des masques jetables sont 
à disposition. 

Trois phases essentielles dans toute action 

Document réalisé par le ministère du travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présanse - 5 mai 2020.
Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.
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1. PRÉPARER 

 → Pendant la durée de la pandémie, reportez les actes non urgents

 → Modifiez les horaires d’ouverture (restrictiondes plages d’ouverture 
au public) ou prévoyez des visitez uniquement sur rendez-vous pour 
limiter le nombre de clients dans la salle d’attente sauf cas urgents

 → Donnez les consignes d’organisation au client par téléphone en 
demandant de venir à une seule personne

 → Chaque fois que possible, faites patienter les clients dans leur voiture

 → Affichez à l’entrée du cabinet les nouvelles modalités d’organisation

 → En présence de plusieurs vétérinaires, aménagez la salle d’attente 
pour respecter les distances de sécurité d’au moins 1 m.

 → Prévoyez des outils de travail individuels marqués

 → Prévoyez un mode opératoire spécifique pour les soins aux animaux

 → Faites nettoyer en début de poste et fin de poste (salle d’attente, 
banque d’accueil, salles de soin lorsqu’elles sont partagées par 
différents vétérinaires….)

 → Matérialisez par marquage au sol ou tout autre moyen la distance  
d’1 m. minimum (banque d’accueil….) entre les personnes.  
Supprimez une chaise sur deux dans la salle d’attente

 → Revoyez les plannings pour limiter le nombre d’assistants  
et de secrétaires au strict minimum, voire en télétravail  
pour la prise de rendez-vous

 → Etablissez un plan de nettoyage avec périodicité et suivi : des surfaces 
de travail, des équipements de travail, des outils, des poignées de 
portes et boutons, zone de paiement, matériels, plus généralement 
de tout objet, surface… susceptibles d’avoir été contaminée (en 
contact avec les mains…), équipements de travail commun, collectifs 
(machines à café, photocopieurs…)

 → Pendant la pandémie, suspendez de préférence l’utilisation des 
fontaines à eau au profit d’une distribution de bouteilles d’eau 
individuelle

 → Si possible laissez les portes ouvertes pour éviter d’avoir à en toucher 
les poignées et faciliter l’aération des locaux

 → Etablissez si possible un sens de circulation unique pour éviter que  
les personnes se croisent (salle d’attente et salles de soin)

 → Organisez l’habillage/déshabillage afin d’éviter une présence 
simultanée des personnes

 → Mettez en permanence à disposition sur ou à proximité des postes  
de travail, y compris vestiaires et salles de pauses, des consommables : 
gel hydro alcoolique, lingettes, savon, essuie-tout, sacs-poubelle…
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Une communication sur le rappel des gestes barrières est faite  
dans plusieurs points du rectorat.

  Gel hydro alcoolique  
mis à disposition des personnels.

  Port du masque  
dans tous les espaces du rectorat.

Trois phases essentielles dans toute action 

Document réalisé par le ministère du travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présance - 5 mai 2020.
Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.
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1. PRÉPARER 

 → Proscrivez les accès non nécessaires à l’activité, organisez  
la communication vers la production et avec les autres services  
pour réduire les contacts

 → Organisez l’activité pour réduire le nombre de personnes présentes 
simultanément dans le bureau

 → Organisez le travail et les espaces de travail de manière à rendre 
effective la mise en place des mesures de distanciation sociale. Selon 
la taille, l’aménagement de l’espace et les postes de travail, les mesures 
suivantes peuvent être mises en place :

 –  pour les personnes en poste fixe (ordonnancement, assistant de 
production…) : mettez en place des écrans de protection si possible 
transparents entre les postes et dépassant d’au moins 1 m.  
au-dessus du bureau. En cas d’impossibilité, éloignez les postes  
de travail les uns des autres afin que les salariés soient éloignés  
d’au moins 1 m.

 –   pour les personnes mobiles (responsable de production, 
contremaitres…) : si les tâches à effectuer sont incompatibles  
avec les consignes de distanciation sociale, faites porter  
un masque non sanitaire pour prévenir les risques de contamination

 –  pour les postes de travail multi-utilisateurs :
-  mettez un film protecteur (type film étirable) sur le clavier  

et sur la souris et jetez-le à chaque changement d’utilisateur
-  organisez le travail pour que ces personnes ne soient pas  

en même temps dans le bureau (planning de présence)
-  faites laver les mains en entrant et en sortant du bureau

 → Aérez les locaux plusieurs fois par jour. Ouvrez les portes et les fenêtres 
et supprimez les recyclages d’air quand c’est possible

 → Etablissez un plan de nettoyage avec des produits contenant un 
tensioactif (savon, dégraissant, détergent) périodique (minimum 2 fois 
par jour et à chaque changement d’équipe et changements de postes) 
des surfaces touchées par les mains susceptibles de les contaminer :

-  poignées de portes
-  interrupteurs
-  claviers et écrans tactiles communs
-  rampes d’escaliers
-  plans de travail
-  sièges et accoudoirs
-  parois de protection mises en place (écrans en plastique, 

vitres)…

 → Mettez à disposition les moyens pour que les personnes puissent  
se laver les mains et nettoyer les équipements : gel hydroalcoolique, 
lingettes…

 → Organisez les passages de consignes entre managers sans réunions 
(tableau). Si la réunion est incontournable, l’organiser en dehors  
du bureau, autour du tableau, avec un marquage au sol pour  
délimiter la place des personnes. Les marquages doivent être distants 
d’au moins 1 m.

 → Pendant la pandémie, suspendez de préférence l’utilisation des 
fontaines à eau au profit d’une distribution de bouteilles d’eau 
individuelles

 → Dans la mesure du possible, supprimez l’utilisation de supports papier 
pour les ordres de fabrication

 → Affichez les consignes générales de distanciation sociale  
et les gestes barrières

 → Affichez les consignes de lavage des mains et comment se les laver
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  1 personne par espace confiné :  
ascenseur, espace photocopieur
Des modalités sanitaires sont spécifiques  
à ces lieux.

  Maintenir l’usage d’une transmission  
dématérialisée des documents à signer.
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Document réalisé par le ministère du travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présance -5 mai 2020.
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Personnels de bureau rattachés à la production  :
quelles précautions prendre contre le Covid-19 ?

Quels sont les risques de transmission du Covid-19 ?
Quand vous êtes touché par un postillon  
ou une gouttelette contaminés :

 → Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas  
de contact étroit : même lieu de vie, contact direct à moins  
d’un mètre en l’absence de mesures de protection.  
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus  
et le transmettre. 

Quand vous portez vos mains  
ou un objet contaminé au visage : 

 → Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées.

 → Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus peut 
survivre quelques heures à quelques jours. 

 → Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains sales 
ou que vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres,  
il existe un risque important lors du contact de la main avec la bouche.

Cette fiche concerne les personnels occupant les bureaux des sites de production lorsqu’ils n’ont pas la possibilité ou les moyens de télétravailler  
et qu’ils sont conduits à se déplacer sur les postes de production : achats-logistique, commercialisation - marketing, qualité, recherche et 
développement, gestion, agents de maitrise, bureau d’étude…

INDUSTRIE :
KIT DE LUTTE CONTRE LE COVID-19

Trois phases essentielles dans toute action 

Document réalisé par le ministère du travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présance - 5 mai 2020.
Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.
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1. PRÉPARER 

Locaux collectifs

 → Organisez les vestiaires pour permettre de respecter la distanciation 
sociale :

 – limitez le nombre de personnes présentes simultanément. Prévoyez 
par exemple une arrivée échelonnée des salariés pour permettre  
à chacun de se changer individuellement

 – prévoyez l’espace suffisant pour respecter la distance d’au moins  
1 m. dans les vestiaires

 –  mettez à disposition un casier individuel à double compartiment 
pour séparer linge de travail et affaires personnelles

 – mettez à disposition des vêtements de travail ou tenues restant  
dans l’entreprise

 – assurez une bonne aération lors de l’habillage/déshabillage

 → Mettez en place une salle de restauration permettant  
la distanciation, un planning avec accès à la salle de pause 
 sur roulement du personnel.

Soin des animaux

Voir aussi fiche métier � cabinet vétérinaire � sur travail-emploi.gouv.fr

 → Effectuez, de préférence, les soins et nettoyages en dehors des heures 
d’ouvertures de l’animalerie

 → Attribuez dans la mesure du possible des outils de travail individuels

 → Portez des vêtements de travail spécifiques lors des soins aux animaux. 
Les vêtements, chaussures et bottes, gants de protection sont jetables 
ou entretenues par l’entreprise

 → Utilisez des gants pour nettoyer les cages, aquariums et surfaces 
vitrées, portez une attention particulière au nettoyage  
de l’extérieur qui a pu être contaminés par le COVID-19.



ACADÉMIE
DE TOULOUSE

REPRISE PROGRESSIVE  
DE L’ACTIVITÉ AU RECTORAT - Mai 2020

LES MODALITÉS SANITAIRES

  L’audio et la visio-conférence  
restent privilégiées 
Les réunions en présentiel restent très limitées et respectent  
les « gestes barrière ». 

Les capacités d’accueil des salles de réunion sont adaptées  
pour respecter les mesures de distanciation physique. 

  Les portes des bureaux sont ouvertes  
pour éviter les contacts avec les poignées, 
de même pour les portes donnant accès  
aux blocs toilettes.
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Au regard de la situation, pour la sécurité de tous :

  Le restaurant administratif reste fermé.
À partir du 18 mai, mise en place d’un système de commande de panier repas. 

  les personnels pourront déjeuner dans leur bureau
en veillant à la propreté des lieux.

  les espaces détente et les distributeurs automatiques  
sont momentanément indisponibles

Document réalisé par le ministère du Travail avec le concours de l’Anses, du réseau Assurance maladie risques professionnels, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail coordonnés par Présance - 5 mai 2020.  
Les conseils de la présente fiche sont susceptibles d’être complétés ou ajustés en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site travail-emploi.gouv.fr pour leur actualisation.
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Restauration collective ou vente à emporter :
quelles précautions prendre contre le COVID-19 ?

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ?

Quand vous êtes touché par un postillon  
ou une gouttelette contaminés :

 → Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas  
de contact étroit : même lieu de vie, contact direct à moins  
d’un mètre en l’absence de mesures de protection.  
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus  
et le transmettre. 

Quand vous portez vos mains  
ou un objet contaminé au visage : 

 → Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées.

 → Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus peut 
survivre quelques heures à quelques jours. 

 → Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains sales 
ou que vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres,  
il existe un risque important lors du contact de la main avec la bouche.

RESTAURATION COLLECTIVE OU VENTE À EMPORTER :
KIT DE LUTTE CONTRE LE COVID-19



ACADÉMIE
DE TOULOUSE

REPRISE PROGRESSIVE  
DE L’ACTIVITÉ AU RECTORAT - Mai 2020

Une nouvelle période s’ouvre mais la crise sanitaire n’est pas 
terminée ; il nous faut veiller à la sécurité de tous et de chacun. 
Ces nouvelles consignes de fonctionnement du rectorat 
veillent au respect des enjeux sanitaires tout en nous permettant 
de nous réapproprier les lieux.

Un groupe de travail sera mis en place pour recenser vos expé-
riences et répertorier les bonnes pratiques pendant cette 
période particulière ; n’hésitez pas à nous faire remonter vos  
témoignages et idées à l’adresse vos-idees@ac-toulouse.fr

Après deux mois de confinement, nous sommes heureux 
d’amorcer cette reprise progressive de l’activité au sein de nos 
locaux. 

Cellule d’information à destination  
des personnels de l’académie :

tous les jours de la semaine  
de 8h30 à 18h30 au 05 36 25 82 53

Le service de la médecine de prévention :

medecin-de-prevention@ac-toulouse.fr

Une psychologue du travail : Judith Brion

judith.brion@ac-toulouse.fr

Le service social des personnels :

samis@ac-toulouse.fr
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LES SERVICES ET PERSONNES RESSOURCES RESTANT À VOTRE ÉCOUTE


